
 
 
 

Ce bulletin vise à rendre plus facile d’accès les données de surveillance de l’état de santé de la population lavalloise. 

 
Les prestataires de l’assistance sociale à Laval 

 
Les données sur le nombre de personnes prestataires 
d’un programme d’assistance sociale proviennent du 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS). 
L’expression « programme d’assistance sociale » est 
utilisée depuis mars 2008 au lieu de « programme de 
base de sécurité du revenu ». Elle regroupe les trois 
programmes suivants. Le Programme d’aide sociale 
accorde une aide financière de dernier recours aux 
personnes qui ne présentent pas de contraintes sévères à 
l’emploi. Le Programme de solidarité sociale apporte 
une aide financière de dernier recours aux personnes qui 
présentent des contraintes sévères à l’emploi ainsi qu’à 
leurs conjoints. Le Programme alternative jeunesse 
s’adresse aux jeunes adultes âgés de moins de 25 ans 
qui requièrent une aide financière pour assurer leur 
subsistance1. 

 
Laval : un faible taux d’assistance sociale 

 
Au mois de mars 2011, le nombre de Lavallois âgés de  
0 à 64 ans et prestataires de l’assistance sociale s’élève à 
15 915, soit un taux d’assistance sociale de 4,7 %. Ce 
taux est inférieur à celui observé dans l’ensemble du 
Québec (7,3 %). Laval se classe au 3e rang des 17 
régions du Québec ayant le plus faible taux d’assistance 
sociale, devancé seulement par les régions du Nord-du-
Québec (4,1 %) et de Chaudière-Appalaches (4,4 %) et 
loin devant la Mauricie (10,4 %) et Montréal (10,7 %). En 
effet, ces dernières présentent les taux les plus élevés. En 
revanche, au niveau des jeunes, la région est rétrogradée 
au 7e rang. En mars 2011, un Lavallois sur vingt (5,0 %), 
âgé de 0 à 17 ans, dépend des programmes d’assistance 
sociale. 
 
Tableau 1 : Nombre de prestataires et taux d’assistance sociale 
selon le type de prestataires, Laval et ensemble du Québec,  
mars 2011 

Type de prestataires 
Laval Ensemble 

du Québec  

Nombre Taux Taux 

Adultes (18 à 64 ans) 11 779 4,6 7,3 

Enfants (0 à 17 ans) 4 136 5,0 7,4 

Total (0 à 64 ans) 15 915 4,7 7,3 

 
Source: Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS), décembre 2011.  

                                                
1Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS). Rapport statistique sur la 
clientèle des programmes d’assistance sociale, décembre 2011. 

Le nombre d’assistés sociaux augmente  
 
La figure 1 présente l’évolution du nombre de prestataires 
de l’assistance sociale à Laval. Afin de comparer la 
situation actuelle avec les années antérieures, l’analyse 
portera uniquement sur les prestataires des programmes 
d’aide financière de dernier recours (aide sociale et 
solidarité sociale). Les bénéficiaires du Programme 
alternative jeunesse ne sont donc pas pris en compte. 
 
Figure 1 : Évolution de la clientèle prestataire des programmes 
d’aide financière de dernier recours, Laval, mars 2000 à mars 2011 
 

 
 
Source: MESS, décembre 2011.  

 

Après avoir connu une baisse marquée entre 2000 et 
2006, le nombre de Lavallois prestataires des 
programmes d’aide financière de dernier recours est à la 
hausse au cours des dernières années. Cependant, 
l’année 2011 semble marquer une rupture dans cette 
évolution. Il faudra vérifier si cela se concrétise dans les 
années à venir. 
 

Qui sont les adultes prestataires et quel programme 
utilisent-ils?  
 

En mars 2011,  on dénombre à Laval 7 475 adultes 
prestataires de l’aide sociale, soit 64,3 % de l’ensemble 
des adultes bénéficiaires des programmes d’aide 
financière de dernier recours. Parmi ces personnes,  
4 415 n’ont pas de contraintes à l’emploi alors que  
3 060 présentent des contraintes temporaires (ex. : santé 
déficiente, grossesse, prise en charge d’enfant de moins 
de cinq ans ou handicapé).  
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Le nombre d’adultes prestataires de la solidarité sociale 
s’élève à 4 156, soit 35,7 % de l’ensemble des 
prestataires adultes. Dans la presque totalité des cas, ces 
personnes présentent des contraintes sévères à l’emploi. 
Les analyses menées auprès de cette population dans 
l’ensemble du Québec montrent que les principaux types 
de diagnostic médicaux sont des problèmes liés à la santé 
mentale (41,7 %), des problèmes d’ordre physique, auditif, 
visuel ou de la parole (35,3 %) et des problèmes d’ordre 
intellectuel ou de l’apprentissage (19,4 %)2.  
 
Peu d’adultes bénéficient du programme alternative 
jeunesse. En mars 2011, seulement 205 Lavallois, soit 
moins de 2 % des prestataires y ont accès. 
 
Tableau 2 : Répartition des adultes prestataires des programmes 
d’assistance sociale selon le type de programme, Laval et 
Ensemble du Québec, mars 2011 

Type de programme 
Laval 

Ensemble du 
Québec  

Nombre % % 

Aide sociale 7 475 63,2 61,2 

   Sans contraintes 4 415 37,3 37,2 

   Contraintes temporaires 3 060 25,9 24,0 

Solidarité sociale 4 156 35,1 36,8 

   Contraintes sévères 3 912 33,0 34,6 

   Conjoints sans 
contraintes sévères 

244 2,1 2,1 

Alternative jeunesse 205 1,7 2,0 

Total 11 836 100 100 

Nombre d’adultes 
distincts* 11 779 - - 

 
Source: MESS, décembre 2011.  
* Les personnes qui bénéficient à la fois des programmes d’aide financière de 
dernier recours et du programme alternative jeunesse sont dénombrées juste une 
fois.  
 
Qui est la clientèle adulte prestataire de l’aide 
financière de dernier recours? 
 
Parmi les adultes Lavallois prestataires,  
68,8 % bénéficient de l’aide financière de dernier recours 
depuis au moins deux ans sans interruption (71,3 % dans 
l’ensemble du Québec).  
 

                                                
2
 MESS. Rapport statistique sur la clientèle des programmes d’assistance sociale, 

décembre 2011. 

 
La répartition par sexe montre que la clientèle adulte du 
programme d’assistance sociale à Laval est composée 
autant d’hommes (49,3 %) que de femmes (50,7 %). 
D’après les données les plus récentes disponibles selon le 
groupe d’âge, en mars 2009, 23,3 % des prestataires 
adultes sont âgés de 55 ans et plus et environ une 
personne sur dix (10,2 %) est âgée de moins de 25 ans. 
 
À Laval, un peu moins du tiers des adultes prestataires de 
l’aide financière de dernier recours (32,7 %) sont nés hors 
du Canada (20,4 % dans l’ensemble du Québec). Ces 
proportions sont respectivement de 20,2 % et de 11,5 % 
dans la population générale. Les immigrants récents 
(arrivés depuis moins de trois ans) représentent 4,7 % des 
prestataires, tandis que ceux arrivés au Canada depuis 
trois ans et plus comptent pour 28,0 % des adultes 
prestataires. 
 
Tableau3 : Répartition des adultes prestataires des programmes 
d’aide financière de dernier recours selon le sexe, l’âge et le statut 
d’immigrant, Laval et Ensemble du Québec, mars 2011 

Type de programme 
Laval Ensemble  

du Québec  

N % % 

Sexe    

Homme 5 730 49,3 52,2 

Femme 5 901 50,7 47,8 

Groupe d’âge*    

Moins de 20 ans 262 2,3 2,6 

de 20 à 24 ans 884 7,8 7,6 

de 25 à 29 ans 1069 9,4 9,0 

de 30 à 34 ans 1135 10,0 9,3 

de 35 à 39 ans 1086 9,6 9,5 

de 40 à 44 ans 1335 11,8 11,3 

de 45 à 49 ans 1529 13,5 13,1 

de 50 à 54 ans 1392 12,3 13,1 

55 ans et plus 2643 23,3 24,5 

Statut d’immigrant    

Non-immigrant 7 817 67,2 79,6 

Immigrant (moins de 3 ans) 549 4,7 3,4 

Immigrant (3 ans et plus) 3 258 28,0 14,8 

Refugié 7 0,1 2,3 

Total 11 631 100 100 

 
Source: Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS), décembre 2011.  
* Données de mars 2009.  

 
En résumé : 

� Le taux d’assistance sociale s’établit à 4,7 % à Laval, ce qui est inférieur à la moyenne provinciale de 7,3 %. 

� Laval occupe le 3e rang sur les 17 régions du Québec ayant le plus faible taux d’assistance sociale. Cependant, la région ne se classe qu’au 
7e rang au niveau des jeunes pour le plus faible taux d’assistance sociale. 

� Après avoir fortement baissé, le nombre de prestataires de l’aide  financière de dernier recours connaît une tendance à la hausse au cours 
des dernières années. 

� Un peu moins du tiers de la clientèle de l’aide financière de dernier recours est constitué d’immigrants et environ un adulte sur dix est âgé de 
moins de 25 ans. 

 

 


